
Existe-t-il un contrôle a posteriori des formations cofinancées ?

Réponse courte

Oui, il existe un contrôle a posteriori des formations cofinancées par l’État luxembourgeois. Ce contrôle est exercé

par l’INFPC et le ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse, qui peuvent vérifier à tout

moment, dans un délai de cinq ans après le paiement de l’aide, la conformité des actions de formation et la bonne

utilisation des fonds.

Les entreprises bénéficiaires doivent conserver et présenter sur demande tous les justificatifs relatifs aux formations

cofinancées (conventions, feuilles de présence, factures, preuves de paiement, etc.). En cas d’irrégularité,

l’administration peut exiger le remboursement des aides, assorti d’intérêts de retard, et appliquer des sanctions

administratives ou pénales.

Définition

Le contrôle a posteriori des formations cofinancées correspond à l’ensemble des vérifications réalisées par les

autorités compétentes après l’octroi d’une aide publique à la formation continue. Ce contrôle vise à garantir que

les entreprises bénéficiaires ont respecté les conditions d’éligibilité, utilisé les fonds conformément à la demande

approuvée et fourni des justificatifs probants relatifs à la réalisation effective des actions de formation.

Ce dispositif s’inscrit dans une logique de bonne gestion des fonds publics et de lutte contre la fraude, tout en

assurant l’égalité de traitement entre les entreprises bénéficiaires. Il implique la traçabilité des actions de

formation et l’encadrement humain des processus de contrôle.

Conditions d’exercice

L’État luxembourgeois, par l’intermédiaire de l’Institut national pour le développement de la formation professionnelle

continue (INFPC) et du ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse, dispose du droit d’exercer

un contrôle a posteriori sur toute entreprise ayant bénéficié d’un cofinancement à la formation continue.

Ce contrôle peut être exercé à tout moment dans un délai de cinq ans à compter de la date de paiement de l’aide,

conformément à l’article L.542-14 du Code du travail. L’entreprise est légalement tenue de conserver l’ensemble des

pièces justificatives pendant cette période et de les présenter sur demande des agents mandatés.

Les obligations de coopération, de transparence et de conservation documentaire s’appliquent à tous les

bénéficiaires, sans discrimination, conformément aux principes d’égalité de traitement et de non-discrimination

prévus par le Code du travail.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-14


Modalités pratiques

Le contrôle a posteriori peut prendre la forme d’un audit documentaire ou d’une visite sur site. Les agents mandatés

peuvent exiger la présentation de tous documents relatifs à la formation cofinancée, notamment : conventions de

formation, feuilles de présence signées, attestations de participation, factures acquittées, preuves de paiement,

supports pédagogiques, et tout élément permettant de vérifier la réalité, la durée et le contenu des formations.

En cas d’irrégularité constatée, telle que la falsification de documents, l’absence de justificatifs, ou la non-réalisation

partielle ou totale des actions de formation, l’administration peut exiger le remboursement total ou partiel des

montants perçus, assorti d’intérêts de retard. Le refus de collaborer ou la production de documents inexacts expose

l’entreprise à des sanctions administratives, voire pénales, conformément aux articles L.542-15 et L.542-16 du Code

du travail.

La traçabilité des actions, l’encadrement humain des processus de contrôle et la documentation exhaustive sont des

exigences légales implicites à respecter.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place un système rigoureux d’archivage des documents relatifs à chaque action de

formation cofinancée, en veillant à la traçabilité des participants, à la conformité des factures et à la conservation des

preuves de paiement.

Les responsables RH doivent sensibiliser les formateurs internes et externes à l’importance de la documentation et

de la signature des feuilles de présence. Il est conseillé d’effectuer des contrôles internes réguliers afin d’anticiper

toute demande de l’administration et de limiter les risques de contestation ou de récupération des aides.

En cas de doute sur l’éligibilité d’une dépense ou la forme d’un justificatif, il convient de solliciter l’avis de l’INFPC

avant la clôture du dossier. Il est également pertinent de documenter toute démarche ou échange avec

l’administration afin d’assurer la traçabilité des décisions.

Cadre juridique

Le contrôle a posteriori des formations cofinancées est régi par :

Articles L.542-1 à L.542-16 du Code du travail (aide à la formation continue des salariés, obligations de

conservation, contrôle, sanctions)

Article L.225-1 du Code du travail (égalité de traitement)

Circulaire ministérielle du 15 janvier 2024 (modalités de contrôle et de remboursement)

Jurisprudence luxembourgeoise (légitimité des contrôles, récupération des aides en cas de manquement)

Obligations générales de traçabilité et d’encadrement humain (impliquées par le Code du travail et la

réglementation sur la gestion des fonds publics)
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L’absence ou l’insuffisance de justificatifs constitue le principal motif de récupération des aides lors d’un contrôle a posteriori. Il est

impératif de conserver tous les documents originaux pendant cinq ans et de s’assurer de leur conformité dès la constitution du

dossier, sous peine de sanctions administratives ou pénales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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